
 

 

OBJET :  CONSTIPATION CODE :  O. C.  36 

DÉFINITION : Mesure de prévention et 
d’intervention d’une 
source importante 
d’inconfort liée à la 
constipation 

ACCEPTÉE PAR : 

- Le Comité de pharmacologie le : 2005-05-11 
- L’exécutif du CMDP le : 2005-06-22 
- L’exécutif du CII le :  2005-05-03 

RÉVISÉE LE : 2015-02-04 

Utilisateurs  

 Infirmières des centres d’hébergement; 

 Infirmières de l’unité de réadaptation fonctionnelle intensive (URFI); 

 Infirmières du soutien à domicile (SAD). 

Clientèle visée   

 Centres d’hébergement; 

 URFI; 

 SAD. 

Indication  

 Après 72 heures sans selle. 

Contre-indication  

 Obstruction intestinale; 

 Cancer du colon, colite, diverticulite, fissure anale, hémorroïdes et ulcérations; 

 Chirurgie anale ou intestinale récente; 

 Post chirurgie génito-urinaire, périnéale, abdominale ou gynécologique. 

Ordonnance / posologie  

 Appliquer le protocole de soins  « Élimination fécale » (P. S. 36). 

Référer aux méthodes de soins « Examen par toucher rectal » et « Curage rectal » 

ALERTE NURSING 

 En mesure de prévention, stimuler l’hydratation, la prise de fibres alimentaires, la mobilisation, et une routine 
intestinale. 

 Vigilance accrue lorsqu’une personne reçoit des narcotiques. Une prescription de narcotiques doit être 
accompagnée d’une prescription de laxatifs et d’émollients. 

 Référer au médecin pour médication régulière. 
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